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Halloween   Samedi 29 octobre 2005 
 
tous les enfants du village sont conviés pour la fête d'Halloween à 13h30, munis d'une belle courge,
devant la salle du Battoir (inscription : Mme Karine Papaefthymiou – 021/731 10 66). 
 
Quand les enfants auront vidé et décoré leur courge, un jury composé de quelques mamans
dispersera ces lanternes à plusieurs endroits dans le village. Le cortège des enfants déguisés suivra
ainsi ce parcours illuminé pour venir frapper à vos portes et récolter quelques fruits secs et autres
friandises dès 18h00. 
 
Aux alentours de 19h00, une soupe à la courge et quelques desserts seront offerts aux amateurs. 
 
Bienvenue à tous. 

INFORMATION UTILE 
 
La pose d'échafaudages fait 
l'objet d'une autorisation 
municipale préalable. 

Déneigement des routes 
 
Nous vous informons que 
personne ne s'est encore présenté 
pour le poste mis au concours. 

 

Aux pages suivantes … 
 
L'ambroisie est une 
plante dangereuse ! 
 
Fête des 3 villages : 
les photos des joutes ! 
 
Ramassage des objets 
encombrants 



 2

 
 
 
 



 3

 

Fête des 3 Villages 
                              quelques photos des joutes…  
 
 

Notre syndic en pleine action … Notre syndic après l'effort … 

Françoise coatchée par Yves 
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Ramassage des déchets métalliques 
 
Le prochain ramassage aura lieu les 2 et 3 novembre 2005. 
 
Dépôt de la benne : comme d’habitude, place de parc de la Salle villageoise. 
 
Les boîtes de conserves en aluminium ou en fer blanc ne sont admises que si elles 
sont déposées dans des cartons, ou en sacs, et séparées par catégories. 
 
Les appareils frigorifiques et les congélateurs sont INTERDITS (voir ci-après OREA). 
 
Prochain ramassage : mardi 2 et mercredi 3 mai 2006 
 

Ramassage des objets encombrants 
et indestructibles par le feu 
 
Le prochain ramassage aura lieu le 3 novembre 2005. 
 
Dépôt : en bordure de route communale ou cantonale (en limite de propriété). 
 
En application de la Loi sur l’élimination des déchets, il est rappelé que les dépôts d’objets 
métalliques (ou autre ferraille), d’appareils frigorifiques ou de congélations, d’appareils électriques ou 
électroniques (voir ci-dessous OREA) de piles, de batteries et de pneus (avec ou sans jantes) sont 
INTERDITS. 
 
Prochain ramassage : mercredi 3 mai 2006 
 
OREA : la nouvelle Loi sur l’élimination des déchets impose aux fabricants, importateurs, ainsi qu’aux 
commerçants l’obligation de reprendre les appareils / machines électriques ou électroniques sans 
frais pour le consommateur. Il en va de même pour les appareils frigorifiques ou de congélation. 
Ces objets doivent être obligatoirement rapportés par vos soins. 
Autre possibilité proche de chez vous : dépôt par vos soins chez VALORSA SA à Penthaz. 
 
Autres déchets 
 
Dépôt des papiers / cartons : une benne est à votre disposition à la place de parc 
de la salle villageoise. Les cartons doivent être pliés, pas de cornets ni sacs en 
plastique. 
 
Dépôt des huiles minérales et végétales + PET : containers en bordure de la Route de Daillens 
(face à la ferme Rossier). 
 
Dépôt des gazons : l’aire à fumier, face à la ferme Rossier, est à votre disposition. 
 
Ramassage des branches : 5 novembre 2005, 4 février 2006 ou le 4 mars 2006. 
 


